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c) Une description des caractéristiques de l'installation, en ce qui con-
cerne la comptabilité matières, le confinement et la surveillance; et

d) Une description des règles de comptabilité et de contrôle des matières
nucléaires, en vigueur ou proposées, dans l'installation, indiquant
notamment les zones de bilan matières délimitées par l'exploitant, les
opérations de mesure du flux et les modalités de l'inventaire physique.

ARTICLE 44

D'autres renseignements utiles pour l'application de garanties sont com-
nuniqués à l'Agence pour chaque installation, en particulier des renseigne-
Inents sur l'organigramme des responsabilités relatives à la comptabilité et au
contrôle des matières. Le Gouvernement du Canada communique à l'Agence
des renseignements complémentaires sur les règles de santé et de sécurité que
l'Agence devra observer et auxquelles les inspecteurs devront se conformer
dans l'installation.

ARTICLE 45

Des renseignements descriptifs concernant les modifications qui ont une
incidence aux fins des garanties sont communiqués à l'Agence pour examen;
l'Agence est informée de toute modification des renseignements communi-
qués en vertu de l'article 44, suffisamment tôt pour que les modalités d'appli-
cation des garanties puissent être ajustées si nécessaire.

ARTICLE 46

Fins de l'examen des renseignements descriptifs

Les renseignements descriptifs communiqués à l'Agence sont utilisés aux
fins suivantes:

a) Connaître les caractéristiques des installations et des matières
nucléaires, qui intéressent l'application des garanties aux matières
nucléaires, de façon suffisamment détaillée pour que la vérification
soit plus aisée;

b) Déterminer les zones de bilan matières qui seront utilisées aux fins de
comptabilité par l'Agence et choisir les points stratégiques qui sont
des points de mesure principaux et servent à déterminer le flux et le
stock de matières nucléaires; pour déterminer ces zones de bilan
matières, l'Agence applique notamment les critères suivants:

i) La taille des zones de bilan matières est fonction de l'exactitude
avec laquelle il est possible d'établir le bilan matières;

ii) Pour déterminer les zones de bilan matières, il faut s'efforcer le
plus possible d'utiliser le confinement et la surveillance pour que
les mesures du flux soient complètes et simplifier ainsi l'applica-
tion des garanties en concentrant les opérations de mesure aux
points de mesure principaux;

ii) Il est permis de combiner plusieurs zones de bilan matières utili-
sées dans une installation ou dans des sites distincts en une seule
zone de bilan matières aux fins de la comptabilité de l'Agence, si
l'Agence établit que cette combinaison est compatible avec ses
besoins en matière de vérification;

iv) A la demande du Gouvernement du Canada, il est possible de
définir une zone de bilan matières spéciale qui inclurait dans ses


